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Publicité relative aux services financiers 

 

 

Les publicités des banques et assurances ne manquent pas d'appâts en tous genres pour attirer le chaland. Comment ne pas se laisser 
tenter à la vue de taux d'intérêts plus qu'alléchants omniprésents dans la publicité? 

Mais attention, que se cache-t-il vraiment derrière ces taux et avantages?  

C'est la question qu'il faut se poser mais c'est surtout les établissements financiers qui doivent y répondre. 

D'une part ces publicités relatives aux services financiers sont soumises aux dispositions de la loi sur les pratiques du commerce et sur 
l'information et la protection du consommateur, et de l'Arrêté Royal relatif à l'activité d'assurance sur la vie. 

D'autre part, ces publicités sont régulées par des codes de conduite stricts mais dont l'application ne semble pas toujours aisée aux 
banques et compagnies assurances. 

Parmi ces codes, on retrouve le code de bonne conduite relatif à la publicité et à l'information sur les assurances-vie individuelles, qui 
concerne les assurances sur la vie liées à des fonds d'investissement (branche 23), les assurances sur la vie non liées à des fonds 
d'investissement (branche 21), les opérations de capitalisation (branche 26) et celles qui combinent la branche 21 et la branche 23. 

Nous retrouvons également le code de bonne conduite relatif aux banques au sujet de l'information et messages publicitaires 
concernant le dépôt d'épargne réglementé.1 

Ces deux codes, entrés en vigueur en janvier 2007, veillent à ce que le consommateur ait accès à une information complète et détaillée 
sur les produits qui lui sont proposés. 

De plus, ces codes prévoient que les informations présentes sur une publicité seront plus ou moins étoffées selon le support 
publicitaire  utilisé: soit toutes les informations y sont reprises; soit c'est un minimum essentiel qui est repris avec renvoi au lieu où 
l'information complète peut être obtenue. 

                                                                      

1 Rappelons également ici, à titre indicatif, qu'il existe aussi un code de conduite concernant la publicité et le marketing à l'égard des 
jeunes pour les produits et services financiers ou d'assurance. 
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L'information sera donc plus ou moins complète selon le type de publicité à laquelle on est confronté2. 

Afin de vous aider à mieux décrypter ces publicités, voyons quelles sont les mentions jugées inacceptables et celles qui, au contraire, 
doivent se retrouver dans ces publicités. 

Publicité  Banques Assurances 

   

Elle ne peut pas induire le consommateur en erreur. V V 

Elle ne peut pas être dénigrante. V V 

Elle doit comporter des informations claires, lisibles et non 
équivoques. 

V V 

Lorsqu'il est fait mention d'un rendement du passé, la 
mention: "ce rendement ne constitue aucune garantie pour 
l'avenir" doit obligatoirement être présente ainsi que la période 
à laquelle il se rapporte et le cas échéant la mention que ce 
rendement est accordé sous réserve de l'approbation de 
l'assemblée générale. 

 

V 

 

V 

Indication de la dénomination commerciale. V V 

Indication du type et de la dénomination du produit. V V 

Renvoi à la fiche information ou de manière plus générale à la 
manière dont on peut obtenir l'ensemble des informations 
détaillées. 

En effet, chaque assurance est assortie d'une fiche information 
qui contient   toutes les caractéristiques, modalités et 
informations de manière générale relatives à l'assurance. 

En matière bancaire, le produit sera accompagné par le 
document d'information spécial lors de l'ouverture d'un dépôt 
d'épargne. 

 

 

V 

 

 

V 

Mention de tous les frais. 

En effet, le rendement affiché l'est bien souvent sans 
déduction de ces frais qui peuvent diminuer de façon 
conséquente le rendement annoncé. 

V V 

                                                                      

2 Publicité below-the-line (e-mail, dépliant, direct marketing, ....) et publicité above-the-line (radio, TV, prospectus,...) 
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S'il est fait allusion à une garantie dans le futur, il faut 
indiquer sa base, sa durée et ses conditions.  

V V 

Il faut indiquer la classe de risques et la dénomination du 
fonds d'investissement. 

Le preneur de cette assurance doit être conscient qu'il peut 
s'exposer à de gros risques financiers en souscrivant à ce type 
d'assurance. 

 Concernant les assurances 
de la branche 23 

Il faut indiquer clairement dans la publicité: "Offre soumise à 
conditions", avec référence à la manière dont on peut prendre 
connaissance de ces conditions. 

 

V 

 

Les composantes de la rémunération  doivent  être 
mentionnées séparément 

(taux de base, prime d'accroissement, prime de fidélité) ainsi 
que les taux y afférents avec la mention: "calculés sur base 
annuelle". 

 

V 

 

S'il s'agit d'une offre temporaire, il faut indiquer clairement la 
durée précise de l'action. 

V  

Concernant les taux d'intérêt, il faut préciser s'il y a un  
montant minimal pour en bénéficier, ou s'il y a un plafond. Le 
taux avancé doit l'être de manière claire et univoque. 

 

V 

 

Il faut préciser la période de calcul de la prime 
d'accroissement si cette période est différente de celle pour 
l'acquisition de la prime. 

V  

Il faut indiquer la période de détention minimale pour 
l'acquisition de la prime d'accroissement si celle-ci diverge de 
la période minimale réglementaire. 

V  

 

L'information à donner est donc vaste et la plupart du temps, il faudra lire les petits caractères pour avoir une connaissance complète 
du produit proposé. 

C'est pourquoi il faut éviter de s'engager tant que toutes les conditions et modalités de l'offre ne sont pas clairement perçues. 

Nous analyserons ici deux types de produits qui serviront d'illustration, à savoir les assurances-vie de la branche 21 et les comptes 
d'épargne. 

Le choix de ces deux produits n'est pas dû au hasard; il se base sur le succès historique ou grandissant qu'ils remportent en Belgique. 
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En effet,  les belges montrent une grande préférence pour les placements qui présentent souplesse, simplicité et sécurité, 
caractéristiques du compte épargne, dont le succès n'a jamais été démenti. 

Dans une moindre mesure, l'assurance-vie de la branche 21, que l'on présente souvent comme une alternative au compte épargne mais 
qu'il ne faut pas confondre avec ce dernier, a un succès grandissant pour ses rendements plus élevés qui compensent une souplesse 
moindre dans sa liquidité.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 6 

©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

  ©
 C

RI
OC

 

Assurances-vie de la branche 21.3 

 

Ce type d'assurance est une assurance non liée à des fonds d'investissement qui offre un capital protégé. Une assurance classique de 
la branche 21 vous offre également un rendement minimal garanti. 

Par rendement minimal garanti, il faut comprendre que l'organisme d'assurance fixe un rendement minimal annuel qui est augmenté 
d'une partie bénéficiaire inconnue et variable en fonction des résultats de l'organisme.  

Le tout forme le rendement de votre compte assurance. 

Récemment de nouveaux produits de la branche 21 ont été lancés sur le marché.  Ces derniers, contrairement à une branche 21 
"classique", n'offrent pas de rendement minimal garanti mais uniquement une participation bénéficiaire éventuelle sur un capital 
protégé. 

C'est ce type de produit que nous allons analyser de plus près. 

Ce qui saute aux yeux en observant les publicités concernant ce produit, c'est bien entendu les taux élevés affichés qui vont jusqu'à 
6,5%. 

Ces taux représentent la participation bénéficiaire, appelée parfois bonus, pour les versements effectués les années précédentes. Ce 
sont donc des rendements du passé, qui, rappelons-le, ne constituent aucune garantie pour l'avenir. 

Mais que se cache-t-il derrière ces 6,5%? 

Sont-ils garantis? 

Ce produit ne garantit en rien un rendement de 6,5 %, le taux d'intérêt annuel garanti étant de 0%. 

                                                                      

3 Les exemples pris ici, servent uniquement d'illustration et  ne sont nullement montrés dans l'intention de porter un jugement sur le produit ou la banque qui en fait l'offre. 
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Il existe juste une participation bénéficiaire potentielle, qui dépend de la conjoncture économique et des résultats de la banque en 
question. Elle est octroyée sur la base de la réserve présente le 31/12 de l'année qui précède et est calculé en janvier. 

Ainsi, si vous retirez votre argent avant la fin de l'année, vous pourrez dire adieu à votre participation bénéficiaire. 

De plus, élément important mais trop souvent méconnu, ces participations sont octroyées sous réserve de l'approbation par l'assemblée 
générale de l'émetteur. 

En raison des résultats de celle-ci et de la situation des marchés financiers, ce bonus peut être nul, et votre capital n'augmentera donc 
pas. 

Il faut noter aussi que des grands bénéfices engrangés par une institution financière n'impliquent pas automatiquement le droit à une 
grande participation bénéficiaire. 

Quelle protection? 

Ce produit offre seulement une protection du montant investi, et encore...puisque de ce montant investi, il faudra déduire les frais, le 
précompte mobilier et des éventuelles commissions conjoncturelles de sortie. 

Quels frais? 

Il  y a d'une part les frais d'entrée, qui sont dégressifs en fonction du montant investi et qui peuvent s'élever jusqu'à 3,5%. 

D'autre part, il peut y avoir des frais de gestion. 

Enfin, il peut y avoir les frais de sortie, souvent dégressifs et qui peuvent être imputés, par exemple, durant les 5 premières années du 
contrat. 

Sur un plan fiscal, nous retrouvons la taxe d'assurance de 1,1 %, prélevée sur toutes les primes versées et le précompte mobilier de 15 
%, dont sera diminué votre rendement si vous ne maintenez pas votre capital en compte pendant 8 ans et un jour. 

Certains organismes, moyennant conditions, permettent de retirer de l'argent mais cela n'est pas conseillé avant les huit ans car ce 
précompte, calculé sur la base d'un rendement annuel fixé forfaitairement à 4,75 % par le législateur, sera alors dû.  

En conclusion, ce type de compte doit donc être souscrit dans une optique de 8 ans au minimum pour les épargnants qui souhaitent un 
rendement potentiellement attractif qui allie la sécurité. 
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Comptes d'épargne 

 

Comment se structure le taux d'un compte épargne? 

En fait, ce taux se compose :  

• d'un taux de base, soit le taux appliqué sur le montant quotidien du compte ;  

• d'un taux de fidélité qui sera appliqué sur la somme qui sera restée toute l'année sur le compte, sans retrait (12 mois minimum) ;  

• d'un taux d'accroissement qui est appliqué sur la somme nouvelle mise sur le livret mais qui doit rester une certaine durée (6 
mois minimum)4. 

Les dépôts sont productifs d'intérêts au plus tard à compter du jour calendrier suivant le jour du versement et cessent de produire des 
intérêts à partir du jour calendrier du retrait. 

Quant aux primes d'accroissement et de fidélité, elles commencent à courir au plus tard le lendemain du jour du versement. Le cas 
échéant, la prime de fidélité commence à courir immédiatement après l'acquisition de la prime d'accroissement5. 

Date de paiement des revenus et modes de calcul 

L'intérêt de base et les primes acquises sont calculés annuellement. En général cela se fait le 31 décembre et c'est comptabilisé le 1er 
janvier de l'année suivante. 

Les taux de base étant modestes, les banques tentent de convaincre les épargnants potentiels par des taux d'accroissement séduisants, 
mais les modes de calcul de ces primes peuvent diverger d'une banque à l'autre et sont relativement complexes; et c'est ici que le bât 
blesse. 

                                                                      

4 Arrêté Royal du 31 décembre 1999 modifiant l'article 2 de l'arrêté d'exécution du CIR 92. 

5 Arrêté Royal du 1er juillet 2006 modifiant l'article 2 de l'AR/CIR 92, entré en vigueur au 1er janvier 2007. 
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Prime d'accroissement et de fidélité ne pouvant se chevaucher, la prime de fidélité prendra le relais de la prime d'accroissement. En 
clair, c'est parfois seulement après 18 mois que la prime de fidélité est acquise et non pas 12 mois comme on pourrait le croire. 

Si un retrait est effectué, il faut être attentif à la modalité selon laquelle s'effectue la compensation des retraits avec les versements 
antérieurs. Le mode le plus courant est le principe LIFO (last in first out), qui est la méthode la plus favorable pour le consommateur. 
Chaque retrait est imputé sur les versements les plus récents et annule les primes en constitution à concurrence du montant du retrait. 

Une gestion méticuleuse des périodes de versements et de retraits est donc véritablement nécessaire si vous entendez approcher au 
plus près le rendement affiché. 

Signalons que pour le compte d'épargne non réglementé, c'est à dire les dépôts d'épargne dont une première tranche de revenus n'est 
pas exonérée de l'impôt des personnes physiques, les taux affichés sont des taux bruts, le taux net étant obtenu en soustrayant les 
15% de précompte (soit taux net = 0.85% du taux brut). 

Le compte d'épargne est un produit des plus complexes. 

Lors des dépôts et des retraits d'argent, les épargnants perdent leurs primes sans même s'en rendre compte. 

Le maintien et/ou l'octroi des primes d’accroissement et de fidélité, soumis à de nombreuses conditions, rend en effet toujours difficile 
la comparaison entre comptes d’épargne sur base des taux mis en avant.  

Régime fiscal 

Il y a une exonération d'impôts sur la première tranche de 1630 EUR (en 2006) des revenus produits par son épargne. Pour les revenus 
dépassant ce montant, un précompte mobilier de 15% sera retenu. 
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Méfiance donc 

 

Ainsi, un taux élevé présent dans une publicité n'est pas synonyme de bon investissement. 

Les chiffres cités sont souvent des chiffres bruts, les frais peuvent parfois se montrer très élevés, les taux ne sont pas toujours garantis 
ou le sont pour une courte période et soumis à de nombreuses conditions,...et les petits caractères pratiquement illisibles prennent 
alors toute leur importance. 

Il faut toujours comparer les offres présentes sur le marché et prendre son temps pour bien analyser celles-ci avant de prendre une 
décision. 

Ouvrir un nouveau compte chez une banque concurrente est loin d'être une démarche pénible contrairement aux idées reçues. Cela peut 
se faire le plus souvent en quelques clics de souris. Ne faites pas preuve d'inertie et profitez d'un rendement plus attractif si vous en 
avez l'occasion. 

Toutefois, il faut se poser de nombreuses questions avant de décider d'investir dans un produit. 

Quelle somme dois-je investir? Quels sont les frais et les taxes? Puis-je effectuer des retraits? Si oui, y a t il des désavantages? Combien 
de temps faut-il pour rendre ce placement intéressant? Que puis-je espérer? 

Nous réaffirmons notre position pour la simplification des modes de calcul pratiqués par les banques, allant dans le sens d'une plus 
grande simplicité et clarté pour l'épargnant, qui lui permettrait ainsi de comparer plus facilement les produits concurrents et d'obtenir 
l'épargne la plus adéquate pour lui. 

En cas de litige 

Pour tout litige avec une institution financière, n'oubliez pas que vous pouvez déposer plainte auprès du service de médiation Banques-
Crédit-Placement.6 

                                                                      
6 Square de Meeûs 35, 1000 Bxl, 02/545.77.70, ombudsman@ombfin.be. 

Le service de Médiation est compétent pour les clients des banques, des sociétés de bourse, des gestionnaires de fortune et des sociétés de crédit 
membres de leur association professionnelle. 
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